Pour redonner espoir au monde associatif…

Cela fera bientôt trente ans, que je suis engagé dans le champ associatif social, la moitié dans la lutte contre l’exclusion culturelle, au sein d’un réseau associatif important en Aquitaine. 

Plusieurs tendances lourdes ont marqué cette longue période :

· l’expansion, dans la foulée de la victoire de la gauche en 1981, 

· la professionnalisation, qui a permis aux militants de s’appuyer sur des salariés recrutés pour leurs compétences techniques ;

· l’appropriation des concepts et techniques de gestion par les militants associatifs qui a fait des associations des entreprises à part entière  en même temps que des entreprises entièrement à part ;

· La difficulté à conjuguer le projet associatif avec la nécessité de s’inscrire dans le cadre des politiques publiques pour pouvoir prétendre aux subventions publiques.

Pour envisager les enjeux de la période qui s’ouvre, une analyse des évolutions récentes n’est pas inutile.

De l’espoir à la désillusion 

Au cours de la dernière décennie, deux périodes ce sont succédées :

· une époque faste, entre 1997 et 2002, au cours de laquelle, les politiques publiques ont favorisé le développement associatif :

· multiplication des conventionnements pluri-annuels permettant de dégager une visibilité dans la gestion,

· emplois-jeunes qui ont permis de développer des emplois à partir des besoins des associations (et non uniquement des contraintes des objectifs des politiques publiques) et de les pérenniser progressivement,

· clarification des pratiques sur le plan fiscal, pour distinguer l’activité associative,  à proprement parler, exonérée de taxes, de pratiques plus ou moins commerciales qui avaient pu voir le jour sous couvert de la loi  de 1901, et justifiaient le paiement de la TVA.

· ébauche, inachevée, d’un statut de l’élu associatif encadrant le bénévolat et les indemnités pouvant être servies aux bénévoles.

Cette période qui était celle du Gouvernement Jospin a vu les préoccupations du monde associatif prises en compte à la fois sur le plan des moyens et sur celui du renforcement de l’éthique de fonctionnement. 

· une régression depuis 2002 jusqu’à ce jour, marquée par :

· un désengagement de l’Etat, 

· un démantèlement de structures qui avaient démontré leur efficacité.  L’exemple du FASILD est symptomatique : dans un premier temps il a été dépossédé de la moitié de son budget au bénéfice du Contrat d’Accueil et d’Intégration ; dans un second temps la création de l’ANAEM et de l’ACSÉ ont achevé le processus de suppression de cet outil destiné à l’intégration des travailleurs immigrés et de leur famille. Cette évolution a asséché progressivement les possibilités de doter en moyens suffisants les associations qui oeuvrent dans les quartiers.

· des gels de crédits, chaque année à partir de 2003, entraînant des retards de plus en plus importants dans la mise à disposition des fonds,

· un renvoi des associations vers les Fonds structurels européens, d’une part, et les collectivités territoriales d’autres part qui a créé d’autres difficultés, sans résoudre le problème de fond

· le développement d’une logique de marché public particulièrement inappropriée au champ d’intervention, qui n’est autre que celui de la construction d’une République sociale, juste et solidaire.

Le triste bilan du quinquennat qui s’achève

Le retour de la droite au pouvoir en 2002 a remis en cause le travail accompli dans la période précédente.  Dès 2003, l’Etat s’est fortement désengagé.  Le gel et la réduction des crédits du FASILD , pour ne parler que de cette structure, a précipité la chute de dizaines de  petites associations locales.  L’opération s’est reproduite, année après année. Les associations se sont alors tournées vers les collectivités locales (déjà mises à mal par des transferts de charges non compensées) et/ou les Fonds Structurels européens. Dans ce dernier cas, elles n’étaient pas au bout de leur peine !  Certaines d’entre-elles comptent à ce jour plusieurs années de retard dans le versement de sommes, que la Commission Européenne dit pourtant avoir adressées pour leur compte à l’Etat français…

La période qui s’achève est pour les associations du secteur, mais je crois également pour celles qui oeuvrent dans le domaine socio-culturel ou sportif, synonyme  d’un tunnel dont nous aimerions bien voir la sortie. 

Il y a, à n’en point douter, un lien entre l’indigence de la politique de soutien aux associations menée par l’Etat depuis cinq ans et les violences dans les quartiers pauvres. Les associations étaient souvent le seul lien et le seul espoir offert dans les déserts de la relégation sociale que sont devenus des quartiers oubliés par les services publics et les entreprises. En affaiblissant les associations, qui étaient déjà fragiles, le Gouvernement a ajouté aux raisons de la colère de ceux qui se sentent abandonnés.

Quelques urgences pour redonner l’espoir au monde associatif

Il me semble urgent d’agir dans trois directions :

· Redonner des moyens économiques et de la visibilité

Durant les cinq dernières années, les présidents d’associations, qui sont des militants bénévoles, ont consacré davantage de temps en recherches de financement et en négociation de découvert avec les banques qu’au renforcement de leur projet associatif. Il est urgent, de leur redonner des moyens économiques et une visibilité de moyen terme, pour qu’ils retrouvent le temps et le goût de construire les projets généreux et innovants dont notre Société a besoin. Faute de s’engager dans cette voie, nous risquons :

· une nécrose du tissu associatif, qui ne sera plus en capacité de jouer le rôle de force de propositions ;

· une disparition progressive des militants associatifs investis dans la gestion de leur structure, qui ont déjà beaucoup de mal à trouver des successeurs (à cause de la disponibilité que cela demande, des difficultés croissantes à boucler les budgets, du poids des responsabilités pesant notamment sur les présidents) ;

· la disparition d’actions de terrain efficaces ;

· la perte de dizaines de milliers d’emplois dans un secteur qui en est fortement pourvoyeur.

· Donner aux élus associatifs les moyens d’exercer leurs fonctions
Une génération de responsables associatifs, formée dans les mouvements de l’après-guerre se retire progressivement, principalement en raison de l’âge. Son remplacement est peu ou pas assuré.  L’existence de nombreux bénévoles investis dans des actions de terrain, ne saurait faire oublier qu’il est de plus en plus difficile de trouver des militants associatifs, prêts à assumer bénévolement tous les risques des dirigeants de PME, en s’impliquant dans la gestion. Il devient urgent de former massivement ces personnes. L’Etat devrait accompagner cet effort, d’une validation des acquis de l’expérience, pouvant être reconnue dans le domaine professionnel. Ce serait le moyen d’éviter que les présidents d’associations soient exclusivement des retraités ou des personnes ayant mis leurs ambitions professionnelles entre parenthèses.  Il conviendrait ensuite de construire un statut de l’élu associatif, calqué, par exemple, sur celui des représentants syndicaux, avec des dispositions de compensation salariales pour les entreprises.

· Conjuguer démocratie représentative et démocratie participative

Le rapport entre les élus politiques et les associations est souvent complexe. Si les relations sont naturelles et directes avec les élus de terrain, elles sont souvent plus compliquées avec ceux qui en sont plus éloignés.

Deux légitimités sont à l’œuvre :

· d’une part celle des urnes et des engagements programmatiques,

· d’autre part celle du terrain et des projets citoyens.

On ne peut progresser dans le dépassement dialectique de cette fausse contradiction que par un travail commun de dialogue et de construction qui respecte le mandat donné à l’élu politique par ses électeurs et évite le sentiment d’instrumentalisation ressenti parfois par les associations de terrain.

La tendance à multiplier les marchés publics au détriment de la subvention  dans le champ des actions contre l’exclusion culturelle, me questionne, en particulier, fortement.  Cette « marchandisation » de notre champ d’activité ne correspond pas aux exigences de la reconstruction d’une République sociale juste et solidaire.  Son application dans le domaine du Contrat d’Accueil et d’Intégration, voulue par la droite, montre par exemple  à l’évidence, ses limites en termes de pertinence et d’efficacité. 

Afin de construire des politiques publiques justes dans le domaine social, il est indispensable d’articuler l’action des élus politiques avec la connaissance du terrain que possèdent les associations.

Au plan national comme local, le développement d’ appels à projets concertés, me semble indispensable pour conjuguer une complémentarité d’approches indispensable à la construction de solutions attendues par la Société française. 

Avec la loi de 1905 qui en définit le cadre laïque , la loi de 1901 sur les associations est un pilier de notre République.  Le lien entre la santé du mouvement associatif et celle de la République est fort. En soignant la première on renforce la seconde qui en a bien besoin !
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